
CHASSENON (16)
Stade Municipal

Dimanche 7 JUIN
L'ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES 

ORGANISE UN

VIDE GRENIERS

OUVERT À TOUS

STADE MUNICIPAL DE 8H À 19H ACCUEIL DE 6H À 8H
VÉHICULES ACCEPTÉS

1   €   le mètre linéaire  

RENSEIGNEMENTS ET RÉSERVATIONS :

06.87.60.53.02 ou 06.07.48.53.34
                       

BOISSONS, RESTAURATION SUR PLACE

Alcool à consommer avec modération                                         IPNS Ne pas jeter sur la voie publique
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Organisateur: APEC Association des Parents d'élèves de Chassenon

Adresse: Stade Municipal

ATTESTATION - INSCRIPTION VIDE-GRENIERS

 Se déroulant le  7 Juin 2020              à Ville :  CHASSENON

Je soussigné(e), 
Nom : ………………………………. Prénom ………………………………………….
 Né(e) le ……………………..…………à Département : ……..…….
 Ville : …………………………………… 
Adresse : ……………………………………………………..………………………
CP ……………….. Ville ………………………….………………………………….. 
Tél. ……………………………. 
Email : ………………………………………………………………………… 
Titulaire de la pièce d’identité N° ………...…………………………………..………
Délivrée le ……………………..………..…… par …………………………..…………
N° immatriculation de mon véhicule : …………………………………………………
Siret :........................................................................

Déclare sur l’honneur:
Pour un Particulier

– -de ne pas être commerçant (e)
– -de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce)
– -de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile. 

(Article R321-9 du Code pénal) 

Pour un Professionnel
– - Etre soumis au régime de l’article L 310-2 du Code de commerce. 
– - Tenir un registre d’inventaire, prescrit pour les objets mobiliers usagés (Article 321-7 du 

Code pénal) 

Fait à ………………………………… le ………………………………..…………

Signature 

Ci-joint règlement de                   € pour l’emplacement pour une longueur de           mlinéaires

Attestation, photocopie de la pièces d'identités et règlement devant être remis à l’APEC qui le joindra
avant ou pendant le vide greniers

Adresse     : M. Cyril Le Péculier Machat 16150 CHASSENON
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